
 1

  
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU 9 mars 2009 

 
 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire,  le Conseil Municipal a acté les décisions 
ci-dessous et pris connaissance des informations suivantes : 
 

 
*  A voté les budgets 2009 de la commune, du service des eaux et de l’assainissement (budget communal : 
2.148.479 € pour le fonctionnement, 1.846.060 € pour l’investissement ; budget du services des eaux : 61.360 € 
pour le fonctionnement, 46.977 € pour l’investissement : budget de l’assainissement : 52.300 € pour le 
fonctionnement, 99.914 € pour l’investissement). 
 

* A adopté les taux 2009 des quatre taxes de la fiscalité locale par 20 voix pour et trois contre (TH : 11,35% ; 
FB : 16,39% ; FNB : 21,68% ; TP : 7,94%).  
 

* A sollicité le versement anticipé des contributions au FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. 
 

* A voté les subventions 2009 aux clubs et associations (voit tableau ci-joint). 
 
* A reçu une information quant aux tarifs de l’eau et de l’assainissement pour le premier semestre de l’année 
2009. 
 

* A accepté un nouvel étalement des amortissements d’immobilisation du budget assainissement. 
 

* A autorisé le Maire à lancer les travaux d’A.D.S.L. (résorption zone d’ombre) rue du Général de Gaulle. 
 

* A autorisé le Maire à créer un groupement de commandes avec la Commune de Renauvoid pour la réalisation 
des travaux d’amélioration A.D.S.L. rue du Général de Gaulle 
 

* A voté une subvention de 100 € au comité de la Protection Civile de Dompaire dans le cadre du Contrat 
Educatif Local.  
 

 * A acquis auprès du Réseau Ferré de France une parcelle de 450 m² pour l’emprise du tourne-bride de la rue 
Schubert au tarif de 16 € le m².                                                                  
 

* A adopté les modalités de remboursement applicables à compter du 16 mars 2009 à la régie « A.L.S.H. ».  
 
* A adopté les modalités de remboursement applicables à compter du 16 mars 2009 à la régie « Location de 
salles municipales ». 
 
* A refusé le retrait de la Commune de MOUSSEY du S.M.I.C.. 
 
* A accepté le retrait des Communes de XERTIGNY et d’URIMENIL du S.D.A.N.C.. 
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* A fixé le cachet alloué à la troupe théâtrale « Show Devant » à 74 €. 
 
* A autorisé le Maire à signer avec le Préfet des Vosges la convention afférente à la dématérialisation des actes. 
 
* A autorisé le Maire à signer avec le Préfet des Vosges la convention afférente à l’établissement des passeports 
biométriques. 
 
* A autorisé le Maire à présenter un dossier de demande de subvention auprès du Département pour la réfection 
de la voirie en bordure des RD 51 et RD 36. 
 
* A autorisé le Maire à présenter un dossier de demande de subvention auprès du Département pour la réfection 
de la voirie communale (chemin de Beau-Désir, chemin de la Louvroie et aqueduc rue Varroy). 
 
* A autorisé le Maire à présenter un dossier de demande de subvention auprès du Département au titre du 
Développement Local pour l’aménagement du parc et départ de promenade au carrefour de Beau-Désir. 
 
* A autorisé le Maire à présenter un dossier de demande de subvention auprès du Département pour 
l’aménagement de l’aire de jeux de l’école élémentaire Robert Desnos. 
 
* A autorisé le Maire à présenter un dossier de demande de subvention auprès de la Préfecture des Vosges au 
titre de la D.G.E. pour la mise en sécurité de l’école élémentaire Robert Desnos. 
 
* A cédé un véhicule communal au mieux-disant pour un montant de 7.000 €. 
 
* A fixé le montant de l’enveloppe destinée à récompenser les différents lauréats de l’édition 2009 de Canta-
Rana’Expo à 1.400 €. 
 
* A été informé des demandes et revendications de la Fédération Nationale des Communes Forestières. 
 
* A accepté l’état d’assiette des coupes de l’exercice 2009 proposé par l’O.N.F. (parcelles 7, 8, 12 et 13 pour 
l’amélioration et parcelle 8 pour la régénération). 
 
* A émis un avis favorable quant à l’ouverture par l’Education Nationale à la rentrée 2009 d’un 4ème poste à 
l’école maternelle Julia Colin. 
 
* A refusé deux demandes de subvention. 
 
* Raymond Lorain, correspondant-défense, a remercié tous les édiles qui avaient participé à la remise de la 
fourragère aux jeunes recrues du 1er Tir le 6 mars dernier. 
 
* A pris connaissance de la prochaine pose de panneaux et de la réalisation de travaux de sécurité rue des 
Vergers. 
 
* A pris connaissance des prochaines actions du Conseil des Jeunes : samedi 28 mars, nettoyage de la forêt au 
Vallon d’Olima (parcours de santé) et chasse aux œufs le samedi 11 avril.      
 
 
 
 
 
 
 

  
. 


